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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la deuxième phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots : 

« conduit des actions communes à ces sociétés, le cas échéant par le biais de filiales, et »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à réduire le caractère exécutif de la holding des médias publics en 
laissant aux sociétés l’autonomie de définir leurs actions et en limitant le rôle de la holding à la 
réalisation de projets transversaux. 


